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Une F MILLE RELIGIEUSE

mariale et grançaise :

L ' ANNONCIADE

Pour ce numéro de mai, OUI pense
vous intéresser et vous apporter uh aliment spi
rituel en vous parlant d’une famille religieuse
qui vit le jour en France à la fin du 15° siècle

- et qui a su mériter de conserver sa place dans
l’Eglise au lendemain du Concile.

Les personnes qui désireraient
poursuivre plus avant cette rencontre trouveront

plus loin une adresse précise; mais tous pourront
tirer profit de quelques instants passés dans le
climat spirituel de 17Ann enciade. Les abeilles
butinent sur toutes les fleurs qu’elles décou
vrent.

Nous devons la documentation de

ces quelques pages à l’aimable intervention d’un
abonné beaunois.

+

I, -UNE PRINCESSE MALHEUREUSE

ou

f,les voies de la Providence

sent insondables".

Qui ne se souvient, dans son premier

Manuel d’Histcire de France, du chapitre consa
cré à Louis XE ? Même si l’on a oublié l’immen

se effort pour assurer la suprématie de la royau
té sur les grands vassaux, on n'a fa s oublié les
petits côtés du même personnage si plein de
contradictions; o$ voit encore en imagination

les gravures re présentant 1'"universelle aragne’’
cet hommerabougri et inquiétant (surtout à la fin



de sa vie, alors que le rainaient la maladie, la

terreur maladive du pciscn et la craints des
comptes à rendre au tribunal de Dieu).

Il n'est donc pas surprenant que Jehanne
de France, sa fille, fût à la fois remarquable
par l'esprit et disgracier par le corps. Mais
toute chétive et un peu contrefaite qu'elle fût,
elle demeurait la fille du rci de France; et ,
dans le dessein de soumettre à son influence un

grand vassal trop épris d'indépendance, Louis XI
sut l'imposer pour femme à son cousin Louis
d'Orléans.

La jeune princesse éprouva d'embléè la

plus grande admiration et même un véritable amour

pour le grand seigneur plein de prestance auquel
les nécessités de la politique l’avaient unie .
Mais, hélas! Louis d'Orléans n'eut jamais que
dégoût et mépris pour cette femme sans beauté
qu'il n'admit jamais d ans son intimité.

Pendant plusieurs années, Jehanne dut
subir affronts sur affronts jusqu'à ce qu'enfin
Louis d'Orléans devenu (faute d'héritiers de la
ligne directe) rci de France à son tour sous le

nom de Louis XII, introduisît auprès du Pope un
recours en déclaration de nullité d'un mariage
auquel il n'avait pas librement consenti ( et
l'on sait qu'il devait ensuite épouser Anne de
Bretagne "duchesse en sabots"). Les péripéties
de ce procès mirent le comble aux humiliations

de la malheureuse Jehanne de France; elle put
enfin se retirer à Bourges, à l'âge de trente
ans, ayant épuisé toutes les amertumes, mais
pleine de dignité dans sa cruelle épreuve.

C'est en Dieu qu'elle chercha la force

qui lui était nécessaire, et elle donna toute
son attention et toutes ses ressources à la

fondation de l'ANNONCIADE, famille religieuse

qui tire évidemment son nom du récit évangé
lique de l'Annonciation.



I I

L'ORDRE DE

L’ANNONCIADE

L’ordre fondé par Jehanne de France est
toujours vivant. Qnels sont, dans le contexte
présent, les Lut s qu’il propose à ses membres?
Un récent dépliant les définit ainsi :

"La religieuse Annonciade a pour mission
d’accomplir ce que l’Eglise considère comme
une tache primordiale.

"Fixer en Dieu son ? regard et son atten
tion en union avec Jésus-Christ, lequel fait
sans cesse "LE BON PLAISIR DU PERE”.

""La principale étude des soeurs est de
PLAIRE PARFAITEMENT au Christ, à l’imitation
de Notre-Dame" (Prologue de la Règle).

"L’Annonciade est un Ordre fondé pour

"la Q-loire de Dieu et le Salut du genre
humain"."

Ainsi se trcuve-t-on, avec 1’Annonciade,

en face d’une vacation d’abord contemplative.
Mais cette contemplation ne fait pas oublier le
monde, qui doit, être sauvé :

"L’Annonciade ne cesse d’implorer le secours

du Seigneur en faveur de son peuple engagé
dans les durs combats du ROYAUME,

"Comme Marie, par la PAIX et la JOIE,
elle veut laisser transparaître à travers
son existence la merveilleuse réalité de la

Présence Vivante du Christ ressuscité et de

son Royaume.

"Au nom d’une imitation intégrale "des

pensées, des paroles et des oeuvres de la
Vierge", à 1’Annonciade, les oeuvres ne sont
pas exclues.

"Marie s’est dite "LA SERVANTE DU SEI

GNEUR" : 1 ’Annonciade se montrera toujours

disponible, avec un sens évangélique de
SERVICE et d’ACCUEIL.

"Quiconque désire se recueillir, faire

une halte spirituelle, trouve accueil fra

ternel au Monastère.. Des groupas de jeunes



y viennent en session d’études ou en récol

lection. Des jeunes travailleuses, des jeu
nes étudiantes y trouvent leur Foyer.

"A ce service fraternel d’accueil et

d’hébergement, les soeurs ajoutent :
-des activités d’art et d’artisanat;
-les catéchismes aux enfants de la Paroisse;
-le vestiaire des libérés de prisons.”

III .- LE

"DEUXIEME ORDRE"

eu "L’ORDRE DF LA PAIX"

La rencontre de l’Anncnciade et du mondé

qui appelle au secours ne demeure pas entièrement
caché derrière les murs du couvait. Il existe des

soeurs dites du "deuxième ordre", que vous avez
pu -qui sait?- rencontrer sans vous en douter.

Poursuivant chez elles leurs activités

familiales et professionnelles, menant dans le
monde une vie de consacrées, elles sont des
membres actifs de 1 ’Anncmciade; il va sans dire

qu’elles viennent régulièrement retremper leur
vie spirituelle au Kona stère.

Quelques extraits de leur Manuel feront

mieux pénétrer dans l’esprit de celles qui
formant l’"0rdre de la Paix".

"Jehannede France étant en prières dési
rait beaucoup savoir lesquelles de toutes les

oeuvres du Christ et de sa Mère, décrites
dans l’Evangile, plaisaient le plus à Dieu et
à la Vierge, car elle désirait les accomplir
elle-même. Une grâce intérieure lui montra et

elle comprit que le Christ, après avoir pris
nctre humanité, avait fait trois choses plus
importantes : Il avait prêché la vérité évan
gélique, racheté le genre humain, et institué
le Très Saint Sacrement de 1*Autel.

"Par suite, ces trois choses avaient été



l’o^jeit des préoccupations de la Vierge, à
savoir :

”I°- Entendre les discours de son Fils

et les accomplir;
”2°- Porter les souffrances du Christ et

sa Croix;
"3°- Vénérer et honorer la Très Sainte

Hostie et le Très Saint Sacrement.

"Elle comprit que quiconque s’applique
rait comme Marie q ces oeuvres ferait un
grand plaisir au Christ et à sa Mère, et par
son exemple et ses prières attirerait qup le
monde comme sur lui-même l’abondance des

grâces divines, le salut et la paix.”

Les grandes lois de l’Ordres de la Paix
sont donc :

-Le zèle de la Parole de Dieu conservée en

l’Evangile, enseignée par l’Eglise.
-La dévotion h la Passion, à la Croix, aux

Plaies du Seigneur; avec les Apôtres,"se
réjouir d’avoir été jugés dignes de souffrir
pour le nom de Jésus”.

-Le culte de la Présence du Seigneur dans
la Sainte Eucharistie, culte se manifestant

de toutes les manières possibles.
A ces trois lignes spirituelles s’ajoutent

deux autres points également importants :
-La Paix. "Nor* contents d’écouter les ser

mons, les Frères et les Soeurs de cet Ordre
devront "redire l’unique sermon du Christ.

Cet unique discours du Christ est celui de

la Paix, parce que le Christ a fait, prêché
et donné la Paix.

"Il a été ordonné que les Frères
et les Soeurs de cet Ordre scient les avo

cats de la paix, s’appliquant à mettre la
paix dans la maison où ils habitant et entre

les personnes avec lesquelles ils sont en

relation.. D’où cette triple règle de charité
de coeur,de bouche et d’oeuvres...:



"I°~Les Frères et les Soeurs de cet

Ordre ne peuvent ni ne doivent avoir en

leur coeur aucune haine, rancune, ni mau

vaise volonté contre qui que ce soit, ni
aucune volonté ou désir de se venger de

leurs ennemis; mais ils doivent pardon
ner à tous pour 1Tamour de Jésus-Christ.

’’2°-Les Frères et les Soeurs de cet

. Ordre ne doivent jamais dire du mal de

qui que ce soit, mais ils doivent toujours

excuser charitablement les personnes de
qui on pourrait mal parler.

"3°-Les Frères et les Soeurs de cet

Ordre doivent s’employer à procurer la

paix entre tous ceux qui pourraient être
en contestation, procès eu inimitié."

-La Prière. "La mission "des Fnfants de la
Paix ne serait pas complète si elle devait
se borfoer au milieu familial, au cercle

restreint des relations de chacun. Ayant
à leur disposition la richesse infinie
des mérites de Jésus, la surabondance de
ceux de la Vierge et des Saints, ils y
doivent puiser incessamment en faveur de

leurs frères et peur la paix du monde."
Afin de meiux réaliser cette prière

incessante, l’Ordre s conservé un chapelet
•spécial que nous décrirons pour terminer-

IV. -La TRIPLE COURONNE '

ou le CHAPELET des

TROIS DEVOTIONS.

Sous la puissante impulsion des Domini
cains, le Rosaire est pratiquement devenu
de nos jours synonyme de "chapelet". Mais il

y avait jadis bien d’autre façons de pré-
: senter- à la Reine du Ciel de "petites couron

nés" (c’est le sons du mot "chapelet”). La
TRIPLE COURONNE de l’Annonciadé en est une-

très intéressante survivance.

Elle comporte d’abord dix grains blancs,



sur lesquels on récite dix Ave Maria en l’honneur
des Dix Vertus évangéliques de Marie, ajoutant
après chaque Ave une invocation: "Vierge très
pure, priez peur nous"Vierge très prudente...

très humble.. .très fidèle... très devete.. .très

obéissante...très pauvre... très patiente...très
charitable... très compatissante.. .p.p.n."

Viennent ensuite Cinq grains rouges: on y
récite cinq Pater et cinq Ace en l’honneur des
cinq plaie de N.-S. et des cinq principales dou

leurs de Marie: prédiction de Siméon-perte de
Jésus à Jérusalem- rencontre de Jésus sur la

Voie du Calvaire- coup de lance perçant le coté
de Jésus- descente de croix du corps de Jésus.

Suivent douze grains noirs, pour douze Ave

en l’honneur (cf. s.Paul) des fruits que le Saint-
Esprit produit dans les âmes unies au Christ
par l’Eucharistie. Ce sent : Charité - Joie
spirituelle - Paix - Patience - Bénignité -
Bonté - Longanimité - Douceur - Foi - Modestie -
Continence - Chasteté.

Enfin trois gros grains invitent à réciter

un Pater pour Notre Saint Père le Pape et pour
la Paix de l’Eglise.

Voilà qui, à première lecture, pourrait
paraître un peu compliqué. A vrai dire on doit
vite s’y faire, et y trouver un guide précis
pour un itinéraire spirituel très fructueux.

Il faut sans doute une formation spirituelle
un peu plus avancée peur bien méditer le Rosai
re. La triple couronne prend le débutant comme
par la main, et peut l’emmener fort loin.

11 n’est d’ailleurs pas question d’in & ituer
une rivalité, qui serait si peu dans l’esprit
de 1’Anncnciade, mais de prier selon ce qui
convient le mieux à chaque âme et à sa vocation.

Pour entrer en contact direct

et compléter votre documentation (spécialement
sur les groupements locaux ) écrire à l’adresse
que vous trouverez au bas de la page suivante...



SOUSCRIPTION

Total au 19 mars 196 9 , 6 7 3 57,6 2

Famille Pouffier-Couvraux 50,00

En souvenir deMme Dupin 20,00
Famille Charchaude 5,00
En souvenir d’Emile Sac 5,00
Mme Irost 100,00
Mme G-uilemain 20,00
A.B. (Etrennes de la Ste V. ) IC, 00
A.B. • 9,00

Anonyme 50,00

Mine Ferry 10,00
Hamille Grebot 16,00

Anonyme 15,00
M. et Mme J.Perrin 10,00
Mme Pesanti 10,00
Si souv. de M. etMme Morisot 5,00

Mme Rougeot 9,00
A.Ba 9,00
En souv., de Mo Henri Noirot .10,00
Tronc de l’église 123,68
Intérêts 1er tr.I969 500,39

Total au 16 mai 1969 986,07 986,07

Total Général au 16 mai 1969 68 343,69

... merci, amis souscripteurs.

Notre "cagnotte” va d’ici peu
subir une cure radicale d’amaigrissement.

Puissiez vous l’aider à bien la supporter
-o-o-o-o-o-c-o-o—o—c-c-c-c-G -c-o-c-c-o-o- c-

... (suite de la p âge précédente) Adresse à noter :
MONASTERE DE L’ANNONCIADH

47 - VILLETEUVE-sur-LOT
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vierge sain le, Mère de Dieu, reine du vk t 'v
la terre, reluge très-assuré de tous ceux qu; es
pèrent en u»u ; humblement prosterné aux pieds
de votre mage miraculeuse d'Et&ng, par laquelle

il a plu à Dieu d'opérer tant de merveilles, en pré
sence de tonie.la cour céleste, je vous choisis
pour ini:' k'oide et ma souveraine, me proposant
dès à présent de vous servir le plus fidèlement
qu’il mti sera possible le reste de nies jours, et
de vous taire aimer, honorer et servir nnrtoul

autant que je le pourrai. Je viens me je dans
le sein de votre miséricorde, et mettre . s et

moment et pour toujours, mon àme et i corps
sous votre sauvegarde et sous votre p- -rtion
spéciale.

Je vous confie, et je reun- s entre v-. nains

toutes mes puines et mes ni. ères, l<>. : nies

pensées, mes affections, mes paroles s ac
tions, ainsi que le cours et la On de. nia * afin
que, par votre sainte intercession et pat % mé
rites, toutes mes œuvres soient faites >»•: votre
volonté et en vue de plaire à votre di • *!. f ils. Je
vous supplie, par l'ontour m la bouté > vous
avez pour nous, de aie recevoir aujo'- ut z. \
nombre de vos plus fidèles c-t. viti-ars <V or-* vc s

plus fidèles servantes et de .r honore! -, • pr -
tectioiï spéciale, durant tout ie cours de a., vie'*'

à l’heu e de ma mort. y \
Ainsi soit-il. s
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